
MODIFIER 
L’ADRESSE DE 
SA CARTE GRISE

Suite à un déménagement, vous avez 1 mois pour faire mo-
difier l’adresse de votre carte grise. La démarche diffère 
selon que le numéro d’immatriculation de votre véhicule 
est de la forme AB 123 CD ou 123 AB 01. : 

1. Carte grise du véhicule
 
2. Permis de conduire du titulaire

3. Justificatif de domicile au nom de l’acheteur : EDF, 
eau, téléphone fixe ou portable, dernier avis d’impo-
sition sur les revenus (dernier en date). 
Si acheteur hébergé : pièce d’identité de l’hébergeur + 
justificatif de domicile de moins de 6 mois + attestation  
d’hébergement

4. Procès-verbal du contrôle technique datant de moins 
de 6 mois (si véhicule plus de 4 ans)

5. Demande d’immatriculation remplie et signée

6. Attestation d’assurance du véhicule à immatriculer

7. Cerfa 846A si véhicule immatriculé en métropole

LE COÛT
Les frais de dossiers s’élèvent 
à 30€ + taxes si ancienne  
immatriculation

Une fois le règlement effectué 
nous vous fournirons un do-
cument justificatif du change-
ment d’adresse

En fonction de votre système 
d’immatriculation, vous rece-
vrez une nouvelle carte grise 
ou un autocollant à coller des-
sus directement chez vous en 
recommandée avec accusé de 
réception (moyenne 7 jours)

Vous pourrez appeler les 
services de l’Etat au 3400 
en cas de non réception du 
document


